
Département des Pyrénées-Orientales 
Arrondissement de Prades 

EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil 

de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes 
Séance du Lundi 13 décembre 2021 

CCPC/2021347-42 

Membres du conseil communautaire statutairement : 36 

Membres ayant pris part à la délibération (32) : J-P. ASTRUCH, P. BATAILLE, H. BAUDET, P. BLANQUE (pouvoir à P. BATAILLE), A. BOUSQUET, 
P. CAMPS, J. COLL (pouvoir à H. BAUDET), C. COLOMER, J. CORDELETTE, C. DELIAS (pouvoir à J. GARRABE-POUGET), J-L. DEMELIN, F. DESCLAUX
(pouvoir à A. LUNEAU), M. GARCIA, J. GARRABE-POUGET, S. GAUMOND, A. HUG, J-L. LACUBE, C. LANDRIEU (pouvoir à P. CAMPS), J-D.
LAPORTE, LE TOAN-BARES, A. LUNEAU, D. MARIN, F. OMAHSAN (pouvoir à J. GARRABE-POUGET), P. PETITQUEUX (pouvoir à S. VAILLS), S.
POLATO, S. PONSA (pouvoir à A. LUNEAU), M. POUDADE, S. PRUDENTOS, P. RIU, A. TAHOCES, S. VAILLS, G. VICENS (pouvoir à P. BATAILLE).

Date de convocation : mardi 7 décembre 2021 
Secrétaire de séance : Antonin HUG 

Objet : Admission en non-valeur Créances impayées 

Le lundi 13 décembre 2021 à dix-sept heures, le Conseil de la Communauté de Communes Pyrénées catalanes, dûment convoqué, s’est réuni au 
siège de la Communauté de communes à La Llagonne sous la Présidence de Pierre BATAILLE. Le nombre étant suffisant pour délibérer 
valablement, le Président déclare la séance ouverte.  

Le Président rappelle que des titres de recettes sont émis à l’encontre d’usagers pour des sommes dues sur le budget principal. Certains titres 
restent impayés malgré les diverses relances du Trésor Public.  

Le Président explique qu’au vu des états des produits irrécouvrables dressés par le comptable public, il est décidé d’admettre en non-valeur les 
créances ci-dessous n’ayant pu faire l’objet de recouvrement après mise en œuvre de toutes les voies d’exécution. 

Le Président propose d’admettre en non-valeur les produits irrécouvrables suivants pour un montant total de 50 948.69 € 

2008 
T-701000000030/2008 2 340.57 € Service entretien nettoyage ce communal clara/ddpac Ateliers Relais 

T-701000000031/2008 2 340.57 € Service entretien nettoyage ce communal clara/ddpac Ateliers Relais 

2009 
T-701000000005/2009 2 341.06 € Service entretien nettoyage Loyer mars 09 Ateliers Relais 

T-701000000010/2009 1 590.57 € Service entretien nettoyage loyer avril 2009 Ateliers Relais 

T-701000000015/2009 2 341.06 € Service entretien nettoyage loyer atelier relais juin 09 Ateliers Relais 

T-701000000017/2009 2 340.40 € Service entretien nettoyage Loyer atelier relais juillet 0 9 Ateliers Relais 

T-701000000029/2009 100.00 € Sen2d entreprise Loyer novembre 09 Ateliers Relais 

T-701000000033/2009 2 340.71 € Sarl sen2d Loyer septembre 09 Ateliers Relais 

T-701000000034/2009 1 740.19 € Sarl sen2d taxes foncieres 2009 Ateliers Relais 

2010 
T-701000000001/2010 2 340.57 € Sarl sen2d loyer janv 2010 Ateliers Relais 

T-701000000002/2010 2 340.57 € Sarl sen2d Loyer fevrier 2010 Ateliers Relais 

T-701000000003/2010 2 341.06 € Sarl sen2d loyer mars 2010 Ateliers Relais 

T-701000000008/2010 2 340.23 € Sen2d entreprise loyer avril 2010 Ateliers Relais 

T-701000000009/2010 2 340.23 € Sen2d entreprise Loyer mai 2010 Ateliers Relais 

T-701000000013/2010 2 340.57 € Sen2d entreprise loyer juin 2010 Ateliers Relais 

T-701000000015/2010 2 340.23 € Sen2d entreprise loyer juillet 2010 Ateliers Relais 

T-701000000017/2010 2 340.40 € Sen2d entreprise loyer aout 2010 Ateliers Relais 

T-701000000020/2010 331.01 € Sen2d entreprise reglement cotisation Ateliers Relais 

T-701000000021/2010 2 340.84 € Sen2d entreprise loyer septembre 2010 Ateliers Relais 

T-701000000024/2010 1 782.42 € Sen2d entreprise reversion taxe fonciere Ateliers Relais 

2012 
T-701000009933/2012 1 579.00 € sarl sen2d taxe fonciere 2008 Ateliers Relais 

2014 
T-560/2014 7 500.00 € agrupacio empresarial de la 

cerd 
mise en tourisme de la destina tion 
pyrenees catalanes aven 

Administratifs 

2019 
T-4422980433/2019 201.63 € edf tpg ordre de reversement Administratifs 

2020 
T-302/2020 1 014.80 € Orange Avoir régul Bio Série Administratifs 



Total 50 948.69 € 

OUÏ CET EXPOSE, ET APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE A L’UNANIMITE : 

- D’admettre en non-valeur les produits irrécouvrables pour un montant total de 50 948.69 €

- D’autoriser le Président à signer tout document en ce sens.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme 
La Llagonne, le 13 décembre 2021  

Pierre BATAILLE 
Président 

Envoyé le 14-12-2021 à la Préfecture
Accusé de réception le 14-12-2021

NOTIFICATION FAST 


